
6 févner2017 JOURNAL OfFIClEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE fflVOIRE 167 

/,0111°2016-lll/ e/u 8 décembre Wló n•ln1lve a la /11/fe conrre 
la Traire des pl!l'Son11es. 

l'ASSEMBL& NATl01'-ALE a adopté. 

LE PRESlDENT DE LA !tRPUBLlQUE prornulguo In lu, don1 la tcucur ~llll 

CHAPITRE 1 

Dispositions gé11érc1/es 
Miele l. - La présente loí a pour objct : 
- de préve11ir et de réprimer la traite des personnes ; 
- de protéger et ,.rasstster les victimes et les témoins de traite 

des personnes ; 
-de prnmouvoir cr de faciliter la coopération nationalc ei tn­

lemationale en marrcre de lutte contre la traite des personncs. 
CHAPITRf2 

f>révention de la traite d1ts personnes 

Art. 2. - ll est inslitué un Comité national de Luue contrc lo 
Traite des personncs dont la composjtinn, la mission, l'organisa-
1io11 et Je fonctionncmenl sont fixés par JécreL 

CHAPITRF J 

Répres.1ion de la traite des pers(lnnes 

s~ction 1. - Qualification et sanclion 
Art. 3. -Au sens de la préseotc loi, on enrend par traite des 

pcrsonnes la traite des pt;rsonnes humaines. 
An. 4. - Constitue la traite des pcrsonnes. le recrutemen1. le 

transport. le transfen. l'ltébergement ou l'accueil d'une personne 
a des lins d'exploi1ation daos l'tme des circonstances suivantes: 

1 º soit avec l'cmploi de meoacc, de contraince, de violence 
ou de manqeuvrc dolosive visant la victime, sa famillc ou une 
personne en rclaLion habituelle avec la victime : 

2ª soit par un ascendant de cette pcrsonne ou par une personnc 
qui a autorité sur elle ou abuse de l'auroñté que lui conferent ses 
fonctions: 

3° soit par abus cl'unc situation de vulnerabilite due a son tlge, 
a une maladie, a une infirmité, a ú.De déficicnce physiquc ou psy­
chique ou a un ctat de grnssesse a11parente ott connue de son au­
Leur, ou par enlevemenl ; 

4° soit en échange ou par l'octroi d'unc rémunération ou de toul 
autre avantage ou d'unc promesse de remunérntion oud'avantage. 

L'exploitation, mentionnée a !'alinea I du présent anicle, cst 
le fait de mettre la victime a sa disposition ou a la dispositlon 
d'un tiers, merne non identifié, afin, soir de permettre la commis­
sion cootre la victime des actes de proxénétisme, d'agression ou 
d'atteintes sexuellcs. d'exploitation sexuelle, de réduction a l'es­
clavage. de sownission a un travail ou á des services forces, de 
prélevement de l'un de ses orgaoes, d'exploitation organisée de 
la mendicité, d'exploitatioo des conditioos de travail ou d'héber­
gement contraires asa dignité, de tratic illicite de migrants, soit 
de e-ontraindre la victime a commettre tout crime ou délit. 

L'ex.ploitation scxueUe signifie l'utilisation de toute personne, 
dans la prostitution, la servitude sexuclle ou la production íorcée 
de matériels pomograpbiques ou l'offre ou l'acception de toute 
contrepartie a un acte sexuel pratiqué par autru~ résultanl du fait 
d'etre soumis a une menace ou a. une quelconque contrainte. 

L'exploitation organisée de la mendicité d'autrui s'entend du 
fait pour toutc personne ou groupe de personnes qui organise ou 
exploite la mendicité d'une personne, cntraine ou détoume une 
pcrsonne pour la livrer a la mendicité. exerce sur une persoone 

une pression pour qu'elle mendie ou continue de le fairc, se fait 
accompagner par un ou plusieurs cnfants mineurs en vue d'en 
tirer dírcctement ou indirectemcnt un avantage financier, ma1ériel 
ou tout autre avantage. 

Le tralic Jlicite de migrt1n1s s'entend du fait pour toute 
personnc ou gf()upe de personnes d'organiser par tout moyen de 
transport, l'bébergement ou le transit de 011gran1s clande:,itms afio 
d'en tircr directcment ou in<ltrectemcnl uo avantago financier, 
matériel ou toul autre avantage et que le territoire nutional serve 
de zone d'origine, de transit ou de destination. Est un migranl 
clandestin, tout individu qui prend la décision de se déplacer d'un 
pays vers un autre aux fins d'a.méliorer ses condilions matéñelles 
et sociales. ,;e:. perspectivcs d'avcnir ou celles de <;a fomille co 
contrevenant il la reglementanon du pays d·origine, de transit ou 
de destinalion, s<>it qu'il s.oit entre irréguliérement sur Je lerritoire 
d'un Etat, soit qu'il s'y soit mainlcnu au-dela de la durée de 
validité du titre de séjour, soit cncore qu'il se so1t soustrait a 
l'exécution d'unc mesured'éloignemenL 

Est puní d'un emprisonnement de cinq a dix ans et d·une 
amende de 5.000.000 a 10.000.000 de francs quiconquc commet 
la traite des personnes. 

Art. 5. - t'auteur des faits oe peut invoquer le consentement 
de la victime, de ses parents ou de toute aulre personne ayant au­
torité sur elle pour se soustraire au.x poursuites. 

Ar\.. 6. - La peine est d'un empñsoonernenl de dix il vmgL ans 
etd'lJile amendc de 10.000.000 a 50.000.000 de francs si la traite 
de personnes cst commíse a l'égar<l d'un mineur de dix-huit ans_ 
L'infraction est constituée memc si elle n'est oommise dans 
aucune des circonstaoces prévucs dt1 1 ºau 4º de l'article 4. 

Art. 7. - La traite des personncs est punie d'un crnprisonne­
menl de dix a viogt ans et d'une amende de 10.000.000 
a 50.000.000 de francs lorsqu'elle cst comID1se dans deux des 
circonstances mentionnées du lºau 4° de l'article 4 ou avcc L'une 
des circonstances suivantes : 

l º sur plusieurs personnes : 
2° sur une personnc qui se tronvait hors du tcrritoire de la 

République ou lors de son arrivée sur le tenitoire Je la Répu­
blique: 

3° dans des condüions qui exposcot direc1ement la personne a 
l'égard de laqueíle l'infraction csl commíse a un risque immédiat 
de mort ou de blessures de nature a entramer une mutilalion ou 
une. infirmité permanente; 

4° avcc l'emploi de violences qui onl causé a la victime une in­
capacité totaJe de travail de plus de dix jours ; 

5ª par une personne appelée a paniciper, par ses fonctions, a 
la lutte contrc la traite des personnes ou au mainticn de l'ordre 
public; 

6° lorsque l'iofraction aplacé la victime dans une situation ma­
térielle ou psychologique grave. 

Art. 8. - La traite des personnes est punie d'un emprisonne­
ment de vingt ans lorsqu'eUe est commise en bandc organisée. 

La peine est l'emprisonnemenl a vie lorsque l'infracrion est 
commise en rccourant a des actes de torture ou a des traitements 
inhumains ou entniine la mort de la victime. 

Art. 9. - Les infractions prévues par ta présenle loi sont des 
déJits. 

La tent.ativc est punissable. 
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Les dispos111ons des ameles 117, 118 et 133 du Code pénal sur 
les circonstances a11énuantes et le sursis ne sonl pas applicables. 

An. 10 - Toutc pcrsonne qui a tenté de commettre les 
tnfractions prevues par la présente section est exempte de peine 
s1, ayant avert1 l'autorité administrative ou judiciatre, elle a per­
mis d'év1ter la réalisation de l'infraction ou d'identifier, le cas 
échéant. les autres auteurs ou comptices. 

La peme privative de liberté encourue par l'auteur ou le com­
plice d'unc des infractíons prévues par la présentc loi est réduite 
de moitié si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, 
íl a perrnis de faire ccsscr l'infraction ou d'éviter que l'infraction 
n'entrainc la mort de la victime ou son infirrnité permanente et 
d'identifior, le cas échéanl, les autres auteurs ou complices. 

Lorsque la peine cncourue est l 'emprisonnemcnt a vie, celle­
ci cst réduitc a vingt ans d'emprisonnement. 

Art. 11. La déci~iou de condamnation ordonne, en outre : 

- la con fi41cation des moyens ayant serví a commettre rinfract100 

et les produ11s de l'infroc11on , 

- la confisca1ion des biens meubles et imrneubles da condamné ; 
- la destruc1ion des utre , tles documents de voyage et des picces 

d'identificauon ayant fac1hté la commission de l'infracrion ; 
- le retrait définitif de licencc, d'agrémenl ou de toute autre 

autorisation ou documenl administra1ifa toute entité quelle que 
soit sa fonne Jund1quc ou a toute personnc dont l'activité a fa­
vorisé la commiss,on de l'infrac11on: 

- la publicité di.} In tl6c1sion dans un JOurnal d'annonces légales. 

L'interdiction de séjourct la privation des droits de l'articlc 66 
du Code pénal sont égalemcnt ordonnées. 

Section 2. - Procédurc 

Art. 12. Les dispositions í.lu Code de procédure pénale 
relallve!. á la prescnption dc l'acuon publique sont applicables 
aux infi-actions prévues par la présen1c loi. 

Toutefois. lorsque la victime esl mineure au moment des faits, 
la prescnption de l'ac11on publique ne court qu'a compterdujour 
ou celle-c, est devenue maJCure 

Art. 13 - Sous reserve des disposinons du Code de procé­
dure pénale. les \ 1s11e~. les perqu1s1tions et les sajsies peuvent, 
sur autonsa11on écnti: Ju procureur de la République. etrc 
opérees a l'mtcneur de,. locaux ~upposés abritcr des victimes ou 
servant de lieu, de préparauon pour la commission des infractions. 
a toute heure uu Jour et de In nuit en vue d'y constater toutes 
infracllons a la préscntc loi ou rassembler les prcuves desdnes 
infractions. 

Les actes c1-dcssus mentionné~ ne peuvent, a peine de nullité. 
avo ir un autrc objct que la recherchi: el la constatalion des infractions 
prévues par la préscntc loi. 

La prcuvc peut etJc fuitc par tout rnoycn, y compris les enre­
gístrerncnts audio, vi<léo ou tout aulre moyen électromque de 
t:onscrvauon de donnéc,. 

Art. 14 Lorsque des indices séneux permettenc de soup-
c;onner que de!. c-0mp1es banca1res. des lignes téléphoniques, des 
systcmcs informat1ques ou des communications d'actes et de 
documents sont uuli és ou suscepubles d'étre utihsés par des 
personnes sou~onnées de commerrre ou d'avoir cornmis l'une 
des mfractions prévucs a la présenle loi ou lorsquc ceux-ci sont 
rclat1fa a ['une de ces infract1ons susceptibles de l'etre, le procu­
reur de la Répubhque ou le Jugc d'instrucuon peut ordonncr pour 
une duréc raisonnable : 

1° la mise sous survcillance de comptes bancaires ou de 
comptcs ass1milés aux comptes banca,res; 

2° la communicotion de tous actes authcntiques ou sous-seing 
privé et de tous documents bancaires, tinanciers ou commer­
ciaux, fichiers élccrroniques. relcvés télépboniques ; 

3° le plncemcnt sous surveillance ou sur écoute de lignes télé­
phoniques ou Je télépbones port:tbles; 

4° le placcmeot sous surveillance des activités e.xécutées au 
moyen des systernes ou réseaux Internet, d'échange de données 
mformat1ques. 

Art. 1 S. - Le sccret professíonnel ne peut en aucw1 cas etre 

invoqué pour refuser de donner effet aux: dispos1tions prévues a 
l'art1cle ci- dessus, sous peme d'une amende de 20.000 000 a 
50.000 000 de fraocs. 

Art. 16. - L'Ivo,rien qui s·est rendu coupable. soit comme 
autcur, s01I comme complice des infractions prévues par la pré­
sentc loi, commii.cs á l'étranger, peut etre poursuivi el jugé 
d'aprcs les lois ivoiríennes, meme s.i le fait n'est pas puni par la 
loi étrangere. 

Art. 17. - L'étranger qui, hors du territoire de la Républiquc, 
s'cst rendu coupable soit commc auteur soit comme complice des 
infractions prévucs par la présente loi, pem etre poursuivi et jugé 
d • apres les lois ivoiriennes. lorsque la victime de ces infractions est 
de nationalilé ivoirienne el s, le coupable est arrété en Cote 
d'Ivoire ou si le Gouvemement obtieot son exrradition. 

tHAPITRE4 

Mc:;wv.s di: prmecrio11 et d 'assistance des victimes et temoím 
Art. 18. l1,'S v1et1ml!s de~ infraclions prénies a la µrésentc 

101 ne peu, cnt fa,re l'obJct de poursu1tcs ni de condamnat1on 
pour. 

l~ cntree tllcgale en Cóte d'lvoire; 

2° réstdeoce en s1tua11on 11légalc en Cote d'Irnire. 

3° possession de doeumcnts illégaux de voyage ou d'idcntaé 

obtenu¡, ou re~us en vue de l'entrée illégalc en Cóte d'lvoire. 
Art. 19. - Lorsquc la victime de l'une des infractions visées 

a la présente loi cst un mineur, l'intérct supérieur de l'cnfant el 
ses bcsoihs spéciliques sont pris en considération tout au long de 
la procédurc par tout agent public et particulicrcment, par les 
personnes hab1litées á constatcr les infi-ac1ions. 
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Le ministere public peut requérir la protec1ionjuridiquc appro­

priee pour la victime mineure n'ayant pas de représentant légal 

connu ou ne préscntant pas de garantie de sauvegarde de leurs 

droits et leur bien-etre. 

Le représentant légal désigné du mineur se chargi! de la défense 

des intérets de lt1 victime en bon pere de famille. 

Arl. 20. - Sans préjudic(! des droits de la défense et en vuc 

d'a~'l.lrer la protection de l'identité cr la v1c privée des victimes 

et témoins, les autorités d'enquétes, de poursuites et de jugement 

peuveot, selon les cas. interdirc la divulgation d'informations qui 

mettent eo danger ou susceptibles de mettre en danger la victime 

du fait de son identífication possible par des tiers. 

La juridiction de jugemenl pcut dispenser les victimes ou les 

témoins d'une comparution a l'audieoce ou prendre des mesure$ 

u1ilcs a la prolection de leur identiié. 

Art. 21. - L'Ellat prend toutes les mesures appropriées pour 

que les victimes ou témoins de la traite des personnes, arns1 que 

leur famille re9oivenl une protection suffisante au cas ou leur 

sécurité serait menacéc, y compris des mesures de protection 

contre des actes de représailles ou d'intimidation commis par les 

auteurs de la traite et leurs associés. 

ArL 22. - L'Etat assure la mise en place de programmes 

nationaux d'assistance en favcur des victimes des infractions 

prévue:; par la présente loi prcnant en compte : 

1 ºle retour volontairc dans leur familleet en toule sécurité, des 

vicumes particuliercmcnt vulnérablcs et des mineurs daos leurs 

pays ou régions d'originc : 

2º les besoins soc1aux et psychologiques spécifiques des 

victimes. 

Ces mesures sont prises en conformité avec les dispositions 

des conventions et lois en vig11eur. 

Art 23 - Peuvent bénéJicicr de mesures d'aidc et dt: protec­

tfon de l'Etat les personnes qui: 

1 ° ont contribué a la manifostation de la vérité en procurant 

des renscignemcnts ou des preuves au cours des e11quetes ; 

2~ ont c:ontribué a privcr les organisations criminelle~ ec les 

auteurs des mfractions prévues par la présente loi. de leurs 

rcssources ou du produ1L de lélJ.rS infractions. 

Art. 24. - L'Etat assure la protcction et l'assistance des 

rcssonissanrs ivoirien!f résidant a l'e1ranger lorsqu11ls sont recon­

ous victimes des infractions prévues a la présente loi. 

Ces mesures de protcction cr d'assistancc cons1stent: 

1° en une ass1stancc légale dans la compréhcm.ion des loif, 

etrangéres qui leur sont app!icables, leurs droits et devoirs dans 

les procedures qui les conccmcnt , 

2° si nécessaire. a la requete de la victime, au remplacemcnt 

de ses documents de voyage et d'identité afin qu'elle puisse 

revemr en Cote d'Ivoirc daos des dél:us raisonnables. 

Art. 25. - Lorsqu' i I existe des motifs raisonnables de croire, 

sur- la base des procédures á suivre sur l'ídentificatio11 des 

victimes, qu'une persoruic esl victime de la traite des personnes, 

l 'autorité, en charge de la délivrance des visas ou toul autre 

documem requis pour séjourner régu1JeremenL en Cote d'lvoire. 

déhvre a la victime les documents rcquis pour rester sur le tcrri­

toire de la Cote d'lvoire, au moins le temps néce~saire aux en­

quetes, poursuites et jug1::ment <les infü1ctions constatées. 

Les dispositions de J'alinéa précédent s'appüqucnt égalcment 
aux personnes qui sont a la charge de la victime. 

CH/\PITRES 

Coopéralion illlernationale 
Art. 26. - L'F.tat assure, eo vertu des accords bilateraux el 

multilatéraux, le rapatriement dans Jeur pays d'originc des 
victimes des infractions prévues a la présente loi. 

An" 27. - La présenle loi sera publiée au Journal officiel de 
la République de Cote d'lvoÚ'e et exécutée coro.me loi de l'Etat. 

Fait a Ab1djan, le 8 décembrc 2016. 

Alassanc OUATIARJ\. 

0/WONNANCE nº 2016-1012 du 30 navemhre 2016fixant les 
raux du Droit w1ique de sanie applicobles aux censes de café, 
rwxfeves de carno et aux pl'()duits dérivés du café et du cacao. 

ll PRESLDENT Db LA REPUBLIQUh, 

Sur rappon conjoint du ministre aupres du Premícr Ministre, chargé 

du 13udget e1 du Portefcu11lc de rEtat, du mimstrc aupres du Premier 

Ministre. chargé de rEconomic et des Fioances, du ministre de 

rlndustne et des Mines el du ministre de l'Agnculturc Cl du Oévclop­

pemenl rnnil. 

Vu la Coustitu.11011 . 

Vu la 101 nª 64-291 du I" aoüt 1964 portallt Codc des douimes , 

Vu l'ordunnance nº20J 1-481 du 28 déccmbre 2011 fixant les regles 

relativcs a la CommerciaJ1sa11on do Cafe et du Cacao et á la Regulation 

de la filiére Café- Cncao : 

Vu la 101 11°2015-840 tlu 18 déc.:mbre 2015 p(lrlont Budget di! l'Etat 

pour l'année 201 li, notammcnr en son arlicle 12: 

Le Con~c,I des minisl.h:~ enrendu. 

ORf.>ONNH: 

Aniclc 1 . - L'expvnation de censes de café et de feves de 

cacao et des produits dédvés issus de la transformaLion du cafü 

et du cac:io dom11! lieu au paiement du Droit unique de son1e. 

Art. 2 - Les. raux du DroiL unique de sortie applicables aux 

censes de café, aux fevcs de cacao et á lcurs produits dérivés sont 

-fixés, en pourccntage du prix CAF de référence dans le 

tableau c1-aprés : 


